
AUTORISATION DE DROIT À L'IMAGE : Oui ✔
Cessionnaire

Nom / Raison Sociale : 

Adresse : 

Cédant

Prénom Nom:

Date de naissance:

Adresse e-mail:

Objet du contrat

La présente autorisation a pour objet de consentir à la fixation, reproduction et représentation de l’image du Cédant, conformément aux termes définis ci-après.

Description des images concernées

L’autorisation couvre toute prise de vue photographique ou audiovisuelle réalisée dans le cadre de la participation aux activités et services du Cessionnaire,  en groupe ou
individuellement, en plans larges ou en plans serrés.

Supports de diffusion

La reproduction et la représentation de l’image du Cédant sont autorisées sur tous supports connus ou à venir, notamment imprimés, audiovisuels et numériques, y compris Internet et
réseaux sociaux.

Finalité et contexte d’utilisation

L’utilisation  de l'image du Cédant  est  strictement  limitée  aux besoins  de communication,  d’information,  de  promotion ou de diffusion des  activités  et  services  du Cessionnaire,  sa
communication institutionnelle, pour lui-même ou pour le groupe auquel il appartient.

Étendue géographique de diffusion

La présente autorisation est valable pour une exploitation sur l’ensemble des territoires, sans limitation géographique.

Durée d’exploitation

L’autorisation est consentie pour la durée définie dans les options du présent document, sous réserve de révocation expresse notifiée par écrit.

Rémunération

L’autorisation d’utilisation de l’image du Cédant est concédée à titre gratuit, sans qu’aucune rémunération, indemnité ou contrepartie, de quelque nature que ce soit, ne puisse être
exigée.

Respect de la vie privée et absence de préjudice

L’utilisation de l’image du Cédant ne pourra en aucun cas être effectuée dans un contexte susceptible de porter atteinte à sa dignité, à sa réputation, à sa vie privée ou à ses droits
personnels. L’image ne sera en aucun cas utilisée dans un contexte préjudiciable, dégradant, diffamatoire, ou contraire aux bonnes mœurs et aux lois en vigueur.

Droits RGPD

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et de la loi Informatique et Libertés, le Cédant est informé qu'il dispose d’un droit d’accès, de
rectification, de suppression, de limitation et d’effacement de ses données personnelles et de son image auprès du responsable du traitement des données (Cessionnaire). Le Cédant
peut également s’opposer à l’utilisation de son image pour des motifs légitimes, et dispose du droit à la portabilité de ses données le cas échéant.

Renonciation

Le Cédant accepte expressément de ne formuler aucune réclamation et renoncer à toute action en justice ultérieure à l’encontre du Cessionnaire, à quelque titre que ce soit, relative à
l’exploitation de son image effectuée dans les conditions définies par la présente autorisation.

Options

Usage de diffusion : Interne, Externe
Types d'images concernées : photo, vidéo, audio 
Date d'effet : _________________________________
Durée de l'autorisation : ______________________

Signature

Autorisation du cédant pour l'utilisation de son image selon les termes du présent document : Oui ✔

Fait à :

Date :

Signature du cédant

Généré par okPics - Autorisations de droit à l'image




